
100 JOlilWAL Ol'FtCIELDtJ TeRRtTOlRE,oU TOOOPLAct sOUS U, M;\NDAT DE LA ~FR,"NCE 16 février 1935 

L()gement .d~s fonctionllaires 
" • " "1o 

ARREtE N° 51 réglant les cotuiitions d'oi:capatiOl! 
des ~locaux affectés au logement ~des IOtlctiolutrlires 
~t agents en service 'au' Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

'\ OFF1CIER DÉ LA LimON O'HONNEL;R1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU' Îe décret du 23 mars Hl~Ü déterminant les 'attrihution? 
et les pouvoirs du Commissaire de Ia République' au Togo; 

Vu iê' "décret du 23 no;embre 1934 portant réduction des 
dépenses admînistratlves du Togo; . 

Vu le décrcl du 3D décembre 1912 sur.le régîme finander 
des~ colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les conditions d'occupation 
des locaux affectés au logement des fonc.lionnaires et 
agents en se:vice au T()go sont les suivantes: 

a) logement , 
Tout occupatlt est tenu: 
1° Au moment de la prise de possession; de 

faire établir un état des lieux et de le signer; 
20 ~~~- En cours d'occupation d'avertir immédiate· 

ment le fondionn.aire chargé .des logements de toute 
défectuosité reconnue dans l'habitation; i infiltration 
<l'eau; etc...;;-. ,.. 

30 Huit jours avant sort départ, d'aviser par ".crit 
le fonctionnaire chargé des logements et de requérir 
la constatation de l'état des lieux; ,';,1 

:' 40 - 'Le jour de son départ, de remG,ttre les clés 
du local all fonctionnaire chargé des logements. 

Si ces prescriptions ne sont pas observées, les ré· 
clamations ne seront pas admises, le.s dégradations et 

, les manquants constatés après le départ ne pouvant' 
être contestés. 

, b) l'oecapant s'interdit':, 

~ 10 -~~. La faculté de loger plus de huit jours une' 
personne quekonque dans le local mis à sa disposition 
Sans une autorisation de l'administration;' 

20 - D'apporter une modification quelconque aux 
dispositions ou aménagements intérieurs' ou extérieurs 
sans autorisation préalable de Fadministratio~; " , 

30 - De modifier la destination des pièces d'habi, 
tation; 
, 40 - De faire pousser des plantes grimpantes le 

:long des maisons; ~ 
,; ~ 50 - De planter des arbres à' moins de 4 mètres 
de là maison 'ou des murs de clôture. 

'èj l'occallfnt doit: 

Se conformer aux prescriptions des' arrêtés d'hy, 
~ giène el de voirie en ce qui concerne les précautions 

• à prendre pour empêchér la formation des gites à flIous· 
liques, par conséqüent : ~ 

10 Eviter dans les cours et jardins les flaques 
d'eau staguante; 

20 - Faire ~ vider quotidiennement et entièr,emen~, 
puis faire brosser tous les r~cipients 'et bassins con

, tenant de l'eau; " ~ '" ' 
. 1 3'" - Màfntenir cri bon état de propreté les cours 
: 1 ·~et communs. Le.s balayures et déchets de toutes sor· > 

4

~, tes .doivent être enlevés chaquê j9ur, lès engrais ani· 
maux destinés à la fumure des jardins enfouis Sans 
délai; • 

0 - Ne pas jeter Sllr la chaussée les eaux' ils6es . , 
et faire des dépôts d'ordures sur la chaussée. ~ 

AMEUBLEMENT 

10 - L'occupant est responsable' des meuDles et 
articles meublants qui se trouvenC dans le logement: 
mis à sa disposition. Il doit 'réclamer l'inventaire au 

. moment de son entréeen~ jouissance~ et le signer, L'ab
sejIce d'invenbire ou le défaut de siguature Île dégage 
pâs'sa responsabilfté;' '. 

20 - Les meubles et articles ,meutilants doivent 
être constamment tenus en bon 'etat de propreté. Lès 
réparations, nettoyagesL~re'mises en état incombent à 
l'occupant qui est également' tenu de rembourser la 
valeur des. meubles et articles meublants brisés ou 
mis hors d'usage; 

30 - Avant de<,qultter l'immeuble, l'occupant doit 
procéd~er il la remise ~de l'inventaire et acquitter les 
dépenses mises il sa charge pour défaut d'entretien, 
manquants, etc. : .. 

Lorsqu'il néglige de procéder à cette remise 'Ies 
frais sont liquidés d'office par le comptable garde. 
nieubles' et nulle réclamation n'est admise. 

Le mobilier est attaché à la maison; aucun~ nlutà
lion de .meubles, aucune sortie du magasin des arti· 
cles destinés à l'ameublement des logemènts,~,h~ peu· 
vent être faites sans une aùtorisatîon préalable du 
chef du Territoire ou de son délégué. 

ART. 2, Tout occupant d'un immeuble du Terri. 
toire s'engage du fait de son entrée dans le logement 
mis à sa disposition à observer strictement les' pres· 
cri plions ci,dessus. 

ART. 3. Le présent arrêté 'sera enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1935. 

BOURGINE. 

Poursuites en matière de contri,bution 

ARRETE No 52 réglementant les poursuites en ma· 
tière de co;,tribalions directes et taxes, assimilées, 
et de dettes enverS le service local. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

OFFICiER DE LA LtGlON D'HONNEURl 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 

VU le décret du 23 mars Hi21 détermin'ant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

i 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régjme financier 
'CIe;; colonies; . 

Vu' }larrêté nO 105 du 6 juin 1922 fixant le réglement sur 
les. pO!1fsuites, ~t le tarif général des poursuites cn matière 
·de eon!ributions dire~tes' et taxes assimilées; 

Vu Ja}rrêté du 30 août 1929 réglementant dàns le territoirf' 
'du Togo placé sous le mandat de la France j'impôt du timbre 
·taxe SUr les actes et conventions; 

Vu l'approbation ministérielle donnée ,par leUre '45 du 14 
'<léccmbre 1934; . ;, 

....... .". 

Le conseil d'administraUon entendu; 

ARRE;TE ~ 

ARTICLE PREMIER. - Le l1lode de poursuite usité 
pour les çontributions directes est applicable aux pro
,duits d-après : . 

ID' - Ordres de recettes établis contre les débiteurs 
du service local visés à l'article 196 du décret du 30 
décembre 1912; 

20 Taxe~ assimilées· aux' contributions directes 
,étabHes al! profit de la. colonie, des communes, de la 
'chambre de commerce et des établissements publics; 

30 - Sommes dues, en vertu d'états ou contrats exé
cutoires, aux communes et cha'mbre de commerce. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de .recouvrement d'ordres 
de recettes,. d'états exécutoires et de contrats exécutqi
res, si la partie intéressée fait opposition, le~ pour
~lUites sont interrompues et le comptable transmet le 
dossier à l'autorité administrative chargée de suivre 
l'affaire devant la juridiction compétente. 

. AIn: 2. - Le mode d~ poursuite ne saurait par 
rontre, être employé pour les pcoduits ci-après: 

a) - Amendes et condamnations pécuniaires; 
b) ~ Sommes dues Cil vertu de jugements, aux 

l'Ommunes, c]uîmbre de commerél'" et établissements 
publics; 

c) Sommes dues en vertu dc contrats exécutoi
res aux établissements publics; 

d) -Produits des communes, chambre de com
merce et établissements publics dont le recouvrement 
ne peut être poursuivi en vertu ni de rôles, ni d'états 
exécutoires (taxes assimilées aux contributions indirec
tes). ' 

ART. '3. La date d'exigibilité est celle fixée pour 
chacune des contributions ou taxes 'pu les arrêtés les 

,réglementant, -- Dans tous les cas où la date d'exigi
. bilîté des impôts n'est pas 'indiquée par les réglements 
spéciaux à chaque contrjbution, 'le paiement doit être 
effectué dans les trois mois qui suivent la mise en 
recouvrement des rôles ou états' exécutoires. - Le 
non paiement d'un terme à la d~te fixée' rend, exigi
ble la totalité de la taxe. 

Il est fait exception dans le cas où le contribuable 
'quitterait le Territoire même temporairement àvant les 
délais fixés. Dans ce cas la perception de la taxe due 
'est effectUée à la diligence des comptables sans délai 
aucun: 

ART. 4. ~ Les héritiers ou légataires peuvent être 
poursuivis solidairement et conjointement à raison 

des contribu'tions npn encore payées, par leur auteur,. 
tant que la mutation n'a pas éte opérée par leurs soins 
sur les' rôles: 

Les ,greffiers, commissaires priseurs, huissiers no
taires, syndics de faillite, séquestre, et autres ,déposi
taires constitués débiteurs par l'effet de la loi, et dans 
l'exercice obligé de leurs fonctions, de deniers prove
nant de la réalisation de valeurs et d'objets mobiliers 

'affectés au privilège du trésor ne doivent, sous leurs

l responsabilité, se 'dessaisir des sommes qui sont entre 
i:,1 leurs mains qu'après s'être assurés que les impôts 

pouvant être' dus par les contribuables du chef des
! . quels les dites sommes proviennent ont été payéès. 

1 En cas de non paiement, ils doivent préalablement à 
, toute remise aUx ayants droits, solder eux-mêmes les 

contributions qui restent dues.l 
ART. 5. - Le privilège attribué àu trésor public sur 

les 'biens des débiteurs énumérés à l'article 1 s'exerce 
avant toute autre, sur les loyers et revenus des biel1s 
immeubles ainsi que tous meubles et autres objets mo·' l' biliers dont la saisie est autorisée par la loi, apparte

1 nant aux redevables et en quelque lieu qu'ils se trou
. vent. ., 

ART. 6. - Le trésorier-payeur a seul qualité pour 
. engager les poursuites' et décerner contrainte contre les 
contribuabl es retardataires. 

/ ART. 7. - Les poursuites avec frais ne peuvent être 
~' effectuées que par de3 porteurs de' contraintes, dési

gnés par arrêté du Commissaire de la R2publique, 
:'dûment &;mtnissionnés et ayant prêté serment, dcvant 
:le Commissaire de fa République ou Son délégué- La

, i ÇOni-;;;(ssiOn déî; ï;o~ieursde contraintes peut être per
:'1 manellte --- Elle doit indiquer la résidence des intéres
: sés ,t l'étendue -de son ressort Des porteurs de con
{, train tes ad-hoc peuvent être nommés dans les drcons
1\'\criptîons Ils prêtent serment devant le commandant 
l 'de cercle. 

ART. 8. --- Les porteurs de contraintes, dans l'exer
cice de reurs fonctions doivent toujours être munis de 
leur commission. Ils la menHonnent dans leurs actes, 
et la présentent chaque fois qu'ils en sont requis. 

ART- 9. - Dès la remise des rôles nominatifs aux 
chefs de circonscriptions, ceux-ci àdressent aux contri
buables et à leurs rep-résentant des avertissements indi
quant les noms, domicile du redevable, le numéro du 
rôle, le mOJ1tant de sa contribution, la date de mise en 
recouvrement des rôles - Avis est donné au trésorier
payeur de la date· 'de remise des avertissements en ce 
qui concerne seulement les re,ouvrements directement 
effectués par lui ou par son pr:éposé. 

ART. 10. - L'agent chargé du recouvrement ou le 
comptable chargé de la perception (trésorier-payeur, 
préposé payeur, agents spéciaux) qJli doit exercer des 
poursuites contré un contribuable retardataire, avise 
ce dernier par une sommation gratis donnée au do

\ 
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'! 
micHe du redevable ou de son représentant, d'avoir :: ART. 15. - La saisie ne peut avoir lieu que Imis, 
à se libérer dans un délai de huit jours des termes '" jours au moins après li signification du commande
échus de ses contributions -  Cette sommation qui 1 ment. Elle est effectuée en vertu de la même contrain
n'est soumise à aucune forme spéciale peut êtrè adres· ,1 te. - La saisie est faite pour tous les termes échus des· 
sée par la poste ou remise contre émargement sur un ' contributions et pour ceux qui semnt devenu,s 'exigi·, 
registre spécial. 

• 
bles au jour de la vente, quoique 
ait exprimé Une somme moindre. 

lé commandement' 

ART. 11. ,- Si à l'expiration du délai de huit jours, En cas de présomption d'enlèvement furtif des meu· 
le contribuable ou le débiteur ne s'est p'!s libéré, l'ex bles ou des fruits, et lorsqu'il y a fieu de craindre la 
trait du 'rôle, certifié conforme ou le dossier est adres disparition du gage de la contribution, le délai de trois 
sé au Commissaire de la République pour être trans 'j jours peut être réduit tout en observant le délai d'un, 
mis au trésorier-payeur chargé d'engager les poursuites jour prescrit par l'article 583 du Code de' procédure, 
- La contrainte étant le pouvoir donné à l'agent de civile. En outre, l'acte ,de saisie peut être signifié Un 

poursuivre. dimanche ou jour férié avec la permission du juge.. ,1 

ART. 16. ,- Les saisies s'exécutent dans tes formes.ART. 12, Les poursuites comprennent quatre de-
prescrites par le titre VlII, livre V, du code de procé


, 10 Degré - Sommation avec frais, , 

grésJ savoir: 

dure civile. Il est dressé un procès-verbal de saisie. 

20 Degré - Commandement, 
ART. 17. - Dans le cas d'insolvabilité notoire les. 30 Degré - Saisie, 

porteurs de contrainte devront se borner à obtenir un 
40 Degré , Vente. ',.' :ii certificat du chef de ciroonscripHon oU de subdivision La sommation avec frais est une poursuite admInIS

attestant l'indigence des contribuables. - Un procèstrative.. Les tribunaux administratifs sont compétents 
ver!Jal de carence est dressé en double expédition dont pour statuer sur sa validité. 
l'une est remise au trésorier-payeur comme pièce iu~ti-'Les trois autres degrés constituent des poursuites 
ficative à l'appui des états de cotes irrécouvrables..judiciaires, c'est-à-dire, que, seuls les trib,:,naux judi.' 

ciaires sont compétents pour statuer sur la validité ART. 18. - Aucune vente ne p.eut s'effectuer qu'en 
intrinsèqùe de ces actes. Toutes contestations portant vertu d'une autorisation spéciale ,du Commissaire de 
sur l'existence ou la quotité de la dette sont du ressort la République, accordée sur la demande du trésorier-
du conseil du contentieux administratif. 1Il payeur., 

ART. 13. Les sommations avec frais s:mt notifiées ART. 19, - Les ventes ne peùvent avoir lieu que 
au moyen de bulletin; de sommation rédigés par le huit jours après l'autorisation donnée par le Commis-
porteur de contraintes sur le vu de l'état des contribu- , saire de la République, Ce délai peut être abrégé 
ables retardataires, dûment revêtus de la contrai nie avec l'autorisation du Commissaire de la' République 
exécutoire à lui remis par le trésorier·payeur. ': lorsqu'il y a lieu de craindre le 'dépérissement des ob· 

Les bulletins de sommation peuvent être déposés à !i jets saisis. 
la simple résidence des destinataires.' ,-, En cas d'ab-' Il Elles sont faites dans les formes prescrites par le 
senee, des contribuables et de toute autre personne, code de procédure civne 'pour les ventes effectuées par 
apte à le recevoir, il les dépose entre les mains des 1: - aModté de justice par les soins'du commissaire priseur 
chefs de circonscription ou de subdivision qui en don- l'ou à défaut par le porteur de contrain!es; 
nent récépissé sur la contrainte. Chaque fois qu'elles 'Elles ,donnent lieu à l'établissement d'un procès-
ne sont pas remises au destinataire lui-même, elles verbal. 
doivent être . déposées fermées et cachetées par le por L'agent de perception. doit être présent ou représen
teur de contrainte, , te lors de la vente et doi,! donner aussitôt quittance 
, sous réserve de restitution ultérieure, s'il y a lieu. 


ART. 14, - Le commandement n'a lieu que trois 
 Les porteurs de contraintes ou commissaires pri
jours francs après la sommation avec frais. Le corn, seurs sont' tenus, sous leurs responsabilités de dis~on· 
mandement ne peut être signifié qu'en, vertu d'une ,i tinuer la vente aussitôt que son produit èst suffisant 
nouvelle contrainte qui désigne nominativement le con l, pour "solder 'le montant des contributions dues, les 
tribuable ou le débiteur. Cette 'nouvelle contrainte 

l, frais de, poursuite et le montant des creances [lour' 
comprend l'ordre de procéder à la saisie si le retarda lesquelles des oppositions auraient' été formées, sur le 
taire ne se libère pas dans le délai de trois jours à i, produit de la vente. 
compter de la significaHon du commandement. i: 

Le commandement est rédigé en original et en copie, OPPOSITION REVENDICATIONS MESURES 

En cas d'absence du redevable ou de sort représen
 CONSERVATOIRES 

tant le commandement peut être, valablement signifié 
ART. 20. Si, au moment où l'agent de poursuites au bureau des chefs de circonscriptions ou de subdivi

vient pour effectuer la saisie, le contribuable s'e libère,sions. 
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la saisie est suspendue et quittance provisoire ou l:Iéfi· 
nitive lui est donnée. 

ART. 21. - La saisie e~t exécutée . nonobstant toute 
opposition sauf én ce qui concerne les poursuites rela· 
tives à (les recouvrements effectués par ordre de recet-· 
te ou de reversement, ainsi qu'aux recouvrements dfec
tués en veriu d'état ou 'de contrats exécutoires au pro
fit de lâ chambre de éommerce. 

Dans ce dernier cas, le trésorier, saisi ·de l'opposi
tion, transmet le dossier au Commissaire de la Répu
blique qui est chargé de suivre l'affaire devant la juri
diction compétente. 

ART. 22. - En cas de revendications de meubles et 

effets saisis, l'opposition n'est recevable devant le tri


" bunal qu'après que le revendiquant l'ait, par un mé

tl1<lire énonciatif des preuve3 de propriété, et appuyé 

·des pièces justificatives, soumis au" Commissaire de 


- la République. 
l.'action en revendication ne peut être portée devant 

le tribunal compétent qu'un mois après que l'autorité 
.administrative. aura été saisie. 

En attendant le proiloncé du jugement, toutes mesu
res conservatoires sont prises par l'agent de poursui
tes. 

ART. 23: - Lorsque l'agent des poursuites ne peut 
exécuter sa commission parce que les portes· sont fer
mées ou qùe l'ouverture èn a été rçfuséè, il établit un 
gard'ien aux portes et avise sans délai l'autorité admi
nistrative qui autorise l'ouverture des locaux. Le repré
sentant du gouvernement doit assister à cette ouverture 
et à la saisie et signe le procès-verbal où mentlo\'! est ;
faite de I?incident. 1 

.1 

ART. 24. -~ Des mesures conservatoires sont prises 
ell cas d'enlèvement furtif .d'obje's constituant le gage 
de la contribution. 

1RT. 25. - A défaut de paiement des contributions 
soit par les dépositaires ou débiteurs indiqués aux arti-. 
cles 3 et 4, soit par tous autres débiteurs de denierS ; 
provenant d'un redevable, le trésorier-payeur fait enire i 
les mains des dites dépositaires et débiteurs une sai
sie-arrêt ou opposition. 

La saisie ne doit être employée que dans le cas où 
les deniers ne so~t pas affectés aù privilège du trésor. 
Dans le cas contraire, il y a lieu de procéder par voie 
de sommation directe au tiers détenteur. 

ART. 26. - l.a saisie-arrêt s'opère à la requête du 
trésorier-payeur sans au:ori,ation préalable et suivant 
les formes prévues par le code de procédure civile. 

OPÉRATlONS COMPTABLES - RESPONSABiLITE 

ART. 27. - Le trésorier-payeur devant faire l'avance 
des frais de poursuite, tes age'lts spéciaux ou compta
bles du trésor ne doivent rembourser les dits frais aux 
porteur~ de contraintes que sur le vu de l',état des frais 
délivré par le trésorier-payeur. 

ART. 28. - Tous les actes de poursuites délivrés 
par les porteurs de contraintes, doivent, sous peine 
de nullité, relater le prix auquel ils orr! été taxés. 

ART. 29. - Las actes etpièces rèlatifs au commande
ment, saisies et ventes, et tous actes ayant pour objet 
le recouvrement ·des contributions directes et taxes 
assimilées, ainsi que les actes et pièces relatifs -aux 
poursuites sont exemptés ,de la formalité du timbre et 
de l'enregistt-ement. 

Cette exemption s'étend aux originaux et copies des 
·actes accessoires et s'applique au timbre des placards 
exigés· par l'article 617 du c"de de procédure civile 
pour annoncer. la vente, mais ne s'étend pas au timbre 
de quittance auquel est assujetti le reçu donné par le 
porteur de contraintes ou te commissaire priseur au 
moment du paiement des émolum·ents dus en raiSOlj de 
la notification des actes. 

ART. 30, - Toute saisie ou vente faite contraire~ 

ment aux formalités prescrites par le présent arrêté 
peut donn"r lieu à des poursuites contre ceux qui y ont 
procédé et les frais restent à leur charge . 

ART. 31. - En cas d'injures et 'de rebeIIion contre 
les agents de pours!lites, ceux-ci se retir.ent auprès du 
chef de circonscription ou de subdivision pour en dres
ser procès-verbal. Le procès-verbal est enregistré et 
envoyé au Commissaire de la République, lequel dé
nonce les·faits au tribunal s'il y a lieu. 

. T ARI!'S DES ACTES 

ART. 32: - Le tarif général des frais de poursuite 
à payer par les redevables est ainsi fixé, 

10 Sommation avec frais et à tiers détenteur 2'1<> 
du m·ontant du débet; 

20 - Commandement 3°10 dn montant du débet;. 
30 - Saisie (quelqu'en soit la natur~: 

Saisie arrêt, sail)ie brandon, saisie exécutoire,. saisIe. 
interrompue) 50io du montant du déb.et; 

40 Rééolement sur saisie antérieure 2,5 % dl[ 
montant du débet; 

50 - Signification de vente 2,5 010. du m"ontanl du 
débet; 

6° - Affiches 2,5 O!o du montant du débet; 
70 Récolement avant la venle 2,5 0io du montant 

du débet; 
80 - Procès-verbal de vente 2,5 % du montant du 

débet. 
Tous ces frais comportent Un minimum de Q,40 pour 

les sommations avec frais ou 'à tiers détenteurs .et de· 
4 francs pour les autres actes. 

Par débet il convient d'entendre la masse de l'impôt 
et le coOt des actes antérieurement signifiés. 

ART. 33. Chaque tarif indiqué ci-dessus concerne 
un exploit ou un procès-verbal unique avec les copies. 
régIcmenlaires. 

C'est' ainsi que le éommandement comprend: l'ex
ploit original et la copie au débiteur poursuivi. 
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La sàisie arrêt: l'explo;,! de sa;sie et la copie au l 
 Oes frais sont comptés 'aux redevables en conformi
.tiers saisi (à l'exclusion de la dénoncÎation et de la 1 té du. tarif des s.alaires alloués aux porteurs de con

. traintes pour les actes qu'ils exécutent. . .contre dénonciation). 
La saisie brandon: le pr<lcès-verbal de saisie et ks 1 Les autr~s frais accessoires, tels que salaireS des 

copies ou au saisi, au gardien dlt séquestre et au maire, 1 afficheurs, 'frais d'insertion dans les journaux,' sont 
chef de circonscription ou chef de subdivision (y • supporté,· par le trésor, les communes, les chambres 
compris le visa du maire Ol! chef de circonscription de cc mmerce ou les établissements publics au profit 

. Olt du chef de subdivisiün). desquels les poursuites sont exercées . 

. La saisie exécutoire: le procès-verbal de saisie et 


TAllrF DES SALAI ilES " PAVER AUX POllTElJRS DE
les Copies aLt saisi et au gardien si le sai,i n'est. pas 

.co~n.V,JNTES EN MATiÈRE DE CONTRIBUTIONS DiRECTES,
gardien. 

. DE TAXES ET DE PRODUITS ASSIMILÉS , --' 


oal de récolement et les copies au saisissant, au saisi 

"Le récolement sur saisie antérieure: le prQcès-ver

'- ART. 35. Le salaire des porteurs de contraintes 
est fixé, suivant la nature des actes de p:>ursuites qu'ilset au' gardien, si le 'saisi n'est pas gardien. 
exécutent, par le tarif prévu' au présent article. Ce. La signification de vente: l'exploi"t de signification 
salaire e31 payé à l'agent des poursuites sur la produc-.et la copie au saisi.. 
tian des' états récapitulatifs des poursuites effectuées, Le récolement avant la vente, non plus que le pro
soumis au visa du Commissaire de la République aprè,,\ cès-verbal de vent.e ne comporte normalement de c:>pie. 


Dans la rubrique « affiches ); .le tarif comporte le 
 avis du tré,orier-payeur. 
Outre les salaires résultant de p.Jursuites, les porpmcès-verbal d'apposition, l'annexe et les quatre af


fiches exigées par l'article 617 du c:Jde de procédure 
 teurs de contraintes peuvent percevoir une indemnité 
attribuée par décision du Commissaire de la Républicivile. 
 li que.
Toutes les copies ou actes non wmpris dans l'énu- :i 

mération qui précède constituent des frais accessoires !. Ils inscrivent les actes par ordres de date Sur un répcr

à la charge du redevable. !" 	 !üire, coté et paraphé -par le trésorier-payeur à Lomé 
et hors de ce cenlFe, p~r le chef de la circonscriptlon. 
Ils doivent présenter ce rl'pertoire au visa d~s fonctionl'RAIS ACCESSO:RES

• 	 il' naires ci~dessus l:.xsqu'ils en sont requis. L'irrscrip
ART. 34. - Sont· également à la charge des redeva

bles les frais accessoires ci-après: 
Les frais de témoins; 
Frais d'ouverture déS portes; 
'Notification au. saisi, en cas de saisie-exécution 110f3 

de son domicile ou en son absence; 
Notification au maire "ou au parquet dans les cas 

prévus par les articles 68 et 69 du c:iJde de procédure 
civile; 
. Remise des actes sous enveloppe; 

Copie supplémentaire au mari' en cas de poursuites' 
.contre la femme; 

Levée des étals d'inscription grevant le fonds de 
commerce; 

Dénonciation de la saisie-exécution aux cr,§anders 

tion susvisée comporte le numéro de l'acte, sa nature, 
, le nom .de ou des intéressés, s" dat", le détail du 

coût·. de l'acte. 
lis ne peuvent en aucun cas, ni sous aucun prétexte 

rece~"ir aucune somme des contribuables pour leur 
salaire ou pour les contributions. 

TARIF PAR NATURE DES ACTt:S 

Ju - SOl/lmatioll avec frais et à tiers détellteur 

Prix fixe pour chaque bulletin remis 0,50 

20 ~ CO!lUfUIfUiemeni 

Prix fixe pour l'original simple ou 
collectif et· chaque copie signifiée . 2,00 

inscrits sur les fonds de·commerce; ',1 30 - Saisi.IJ-flfrêi Oll opposition 

Dénonciation de la saisie-brandon au gardien du Pour une opposition (original et copie 
séquestre non présent à la 'saisic; au tiers saisi) , 	 3,00 

Récolement, lorsque le gardien a obtenu décharge Dénonciation au saisi avec assignation 
·et qu'un nouveau gardien est établi; en validité 	 100, . 

Sommation au saisissant de faire vendre dans la Dénonciation au tiers slisi de l'assi
huitaine les objets saisis; gnation en validité au débiteur (origi

·Frais de garde des meubles ou récoltes saisis; nal et copie) 	 l,50 
Frais de transport des objets saisis; Assignatfon aU tiers saisi en déclara
Honoraires dus au· commissaire priseur sur le pro tion affirmative (,original et copie) . l,50 

·duit de la vente. 
40 - Sajsie-exéculionAllocation due, en clehors du cas de saisie-in terrom i 

pue, lorsque, après déplaceme[lt de l'agent de pour Procès-verbal .<le saisie (original) . . 5,00 
suite, l'acte de poursuite n'est pas èffeetué à raison Copie au saisi ou, en cas d'ab~ence, 

d'un incident provenant du fait'de la partie qui devait au maire ou.. à l'administrateur, chef de 
être poursuivie. la circonscription ou de la subdivision • l,DO 
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Copie au gardien quand ce n'est pas 
1<' saisi . • 1,00 

Salaires de deux 'témoins à 4 francs 
cnaquc'·. ....;. 8,00 

Si la saisie dure plus de trQis heures 
pouf 'chacune d;;s vacations subsé'quentes 

. aussi de trois heures 4,00 
$alaires "èes témoins pour chaque 

vacation supplémentaire à 2 fra.lcs l'un , . 4,00 
, 

Saisie·brandon 

.Procès-verbal (original) 5,00 
Copie à la partie . 1,00 
Copie :'au gardien du séquestre 1,00 
Copie au maire ou à l'administrateur, 

chef de la circoriscription ou de la sub
division . . . ' , 1,00 

60 - Saisie:exéculion interrompue 4,00 
Salaires de .. deux témDins à 4 francs l'un 8,00. 

7' - Saisie-brandon interrompue 

Même taxe que ci-dessus, moins le salaire de deux 
témoins: 

~o - Frais dé gardien poar l'a saisie exééution. 

Huit premiers jours à 2 francs chacun. 

Jours suivants à 1 franc chacun. 


90 - Frais de gardien pour la saisie-brandon 

Gardien du séquestre à 50 centimes par jour. 
'Toute autre personne à 60 centimes par jour. 

100 ...- Procès-verbal de carence· 

Porteurs de contraintes 2,00 
Deux témoins à l franc . 2;00 

110 ~ l'rois de vente à ta suite de la saisie-exécution 

Procès-verbal de récolement avant la 
vente (original seuh,mel1t} 4,00 

Salaire de deux témoins à 4 francs 
l'un 8,00 

Procès-verbal d'apposition d'affiches 
auguel sera joint l'original de l'affiche. 2,00. ","-' 

\ Original d'affiches et placa; ds manus
crits ,: . .' ' 2,00 

Quatre affiches lorsque la vente aura 
lieu dans la commune à 1. franc chacune 4;00 

Une cinquième lorsque la vente sefera 
ailleurs . . . . . . . 1,00 

Insertion de la vente au jDurnal s'il en 
existe .'. . . . . . . M.émoire 

Transport des effets saisis au lieu de 
la vente (Ii régler par chef de drcons
cription. ou de la subdivision d'après 
les prix locàllx) . . . . , Mémoire 

Procès-verbal de vente, vacation par 
jour, (original seulement), la copie' ou 
signification ne devant être délivrée que 
sur la demande de la padie 6,00 

Copie lorsqu'elle sera demandée 2,00 
NOTA. Outre les frais dont détail 

précède, il peut y av:>ir lieu de payer 
ceux d'annonce de la vente . Mémoire-. 
120 Frais de veille à la suitil' de saisie-bnlluloll 

Ils sont les mêmeS que ,ceux de 1" vente sur saisie
exécut~;)fl, excepté qLi'il n'y a pa, de témoins à salar:er, 

ACTES EXTRAORDINAIRES 

130 P;ocès-verbal de récolement e" 

cas de saisie-exécution antérieure côn '" 

tenant sommation ~u premier $aisi3sa~t 
de vendre (o;iginal) 3,00 

Copie au saisi 1,00 
Copie au gardien 1,00 
Salaire de deux témoins à 4 francs 

chacun 8,00 
140 Même procè3-verbal de récole·' 

ment en cas de saisie-brandon antérieu
re, contenant somrriation au pre~ier

saisissant de vendre· (original) 3,00. 
. Copie au saisi 1,00 
Copie att gardien 1,00 
Copie au maire ou au chef de cir

conscription ou de subdivision l,DO 
150 _.., Procès-vetbal de défaut de ven

te ou de 'renvoI (saisie-exécution) ori
ginal . 3,00 

Copie à la partie 1,00 
Copie au gardien 1,00 
16" Proéès-vèrbal de défaut de ven

te ou de renvoi (saisie·brandon) original 3,00 
Copie à la partie . 1,00 
Copie au gardiell l,aD 
Copie au maire ou au clief de cir

conscription ou de sübdivision 1,0(1 
1 

170 Sommation à la partie saisie 
1 non domiciliée al! lieu de la saisie, ou 

absente, cte se trDuver à la verite le jour 
indiqué au procès-verbal de rénvoi . . 3,00 

180 - Procès-verbal constatant la non 
représentation des <Jbjets saisis (<Jrig1nal 
sans. copie} 3,00 

Salaire de deux témoins à 4 fr~ncs 
chacun 8,00 

190 Sommation par le percepteur 
opposant de faire vendre dans là huitai, 
ne (original et copie) 3,00 

•200 :- Exploit d'opposition sur le 
prix d'une vente à la requête de fiers 
(originall . . .•. 3,00 

Copie àu' saisissant . . . 1,00 
Copie à l'huissier . 1,00 
Toutes les fois que le porteur de contraintes doit 

exécuter des poursuites en dehors de sa résidence, 

.. il lui est alloué par kilomètre paréouru à . l'aller et 

au retour, une indemnité fixée à 75 centimes "sanS' qire 
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ceÙe indemnité pùisse jamais dépasser 20 francs. (II 
ne sera dû aUCUn frais,de transport pour les' déplace
ments dans les limites des villes). ' 

ART. 36, - Honoraires dus ~x commissairt!s pri) 
seurs en cas de renf,e. 

Les commissaires priseurs auront droit: 
10 A une rétribution fixe de 15 francs pa'r vaca

tion de ,trois heures; 
20 - A un droit proportionnel sur le produit de 

III vente de, 

de 30/0 jusqu'à 5.000 

de 20/0 de 5.000 à 25.000 

de 1010 de 25.000 à 50.000 


, de 0,50% au délà. 
En cas de déplacèment, ils pourront ,prétendre aux 

frais alloués aux porteurs de contrairites. 

• ART. 37. - Taxe des frais: 
La taxe des frais à recouvrer sur les redevables et à 

payer aux porteurs de 'contraintes se,a effectuée par 
le Commissaire' de la République ou son délégué sur 
la proposition du trésorier-payeur., 

Les honoraires dus au com~issaire priseur ~eront 
taxés par le juge. 

ART, 38. Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures au présent arrêté, notamment l'arrêté no' 105 
du 6 juin 1922. 

ART. 39, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1935. 

BOURGINE. 

Sous ordonnancement 

ARRETE No 53 créant an SOi1S ordonJU1J!cement li 
. Lomé. 

LE OOUVERNEUR DES COLONlES, 
OFFICIER' DE LA LÉmON DJHONNEUR,

--(;.

COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 ntars 1921 déterminant les attrîbutions 
et Jes pouvoirs -du.Commissaire de la République au Togo; 

Vu :le décret du .30 déce'mbre 1912 sur le régime financier 
des coJonies; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses' administrâti~es du Togo; 

Le 'conseil' d'administratjon entendu; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER. - Il est institue dans le res
'sort de 1. subdivisiDn de Lomé un sous-ordonnateur 
pour les opérations suivantes du budget IDcal et du 
budget annexe du chemin de fer et du wharf du Togo, 
qui sQnt effectuées sur la caisse du préposé du trésor 
de Lom.é. 
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Recettes. - 'Versement des recettes à percevoir 
popr le compte de. l'un des budgets du Territoire. 

Dépenses. ,~. 10 - Mandatement de toutes les dé, 
penses de, matériel et de main d'œuvre des divers 
services qui fonctionnent à Lomé. . 

20 Mandatement de toutes les dépenses afféreu
tes aux achats de matériel faits à Lomé 'pour le 
compte des diverses circonscriptiDll9 du Territoire. 
. 30 - Mandatement de la solde et des accessoires 
de solde du personnel en service dans la subdivision 
de Lomé et des fOllctiDnnaires et agents en transit. 

ART. 2. Le sous-ordonnateur tiendra, 'dans les 
formes réglementaires la comptabilité des re,cettes 
et des dépenses pour les opérations qu'il aura effec
tuées' et fournira les pièces périodiques; conformé
ment aux instructions en vigueur. 

ART, 3. Les dispositions de l'article S de l'arrêté 
du 23 novembre 1934 relatives aux attributions du 
chef du service des travaux publics, des .chemins «le 
fer et du wharf en matière d'engagement, de cmllrôle 
ct de liquidation des dépenses afférentes au service 
restent en vigueur. 

Il n'est rien changé non plus aux dispositions prises 
antérieurement en ce qui cOllcerne l'exécution du bud
get annexe du chemin de fer, exerdce 1934. Le chef 
du service demeure ordonnateur-délégué, de ce budget 

. jusqu'à la clôture des opérations. 

ART. 4. Le présent' arrêté sera enregistré, com-. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1935. 

BOUROINE. 

Inspectj'on des produits 

.ARRETE No 55 modifiallt ~elui du 26. septembre 1934 
portant cod;ficcdion de .l'inspection des produits. 

LE GOUVERNEUR DES COL9NIES, 
Off!qER DE LA UGWN O~HON/,;EURJ 

COMI\iISSAIRE DE LA RÉPUBLtQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant, les attrthution~ 
et le~ pouyoirs du Commissaire de la République au Togo: 

yu Parrêté nO 560 bis en date du 26 septembre 1934 portant 
codificafion de l'inspection des produits i 

Vu les propOSitions du service de l'agriculture et après avis 
de la chambre de comm~rce; 

Le conseil d'administration entendu;C 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. Les article 21, 22, 34 et 3() de 
l'arrêté no 560 bIS en date du 26 septembre 1934, por

'tant codification de .l'inspection des produits sont 
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes,' 

1 


